
Contexte
L’Etang de Berre s’étend sur 15 500 hectares, bordés par dix 
communes dont plusieurs importantes villes des Bouches-du-
Rhône : Martigues, Istres, Vitrolles... L’étang principal se complète 
de l’Etang de Vaïne à l’est et de l’Etang de Bolmon au sud-est. 
Son bassin versant est très étendu, réceptacle naturel en eau 
douce de l’Arc, de la Touloubre, de la Cadière et de la Durançole. 

Enjeux : des richesses insoupçonnées 
au cœur d’une zone urbanisée  
et industrialisée
Auparavant vaste espace naturel, des choix politiques dans les 
années 1960 conduisent à industrialiser fortement les pourtours 
de l’étang. Il est aujourd’hui bordé d’un vaste complexe 
pétrochimique, alimenté par la zone industrielle et portuaire  
de Fos-sur-Mer plus à l’ouest, et de l’aéroport international de 
Marseille-Provence à l’est. Ce développement industriel s’est 
accompagné d’un développement urbain important sur les 
communes de Fos sur Mer, Vitrolles et Istres. 
Malgré cette artificialisation, les pourtours de l’Etang de Berre 
présentent des milieux très divers : à l’est, un massif forestier 
de garrigue méditerranéenne qui fait l’objet d’un projet de site 
classé (Plateau de l’Arbois) et à l’ouest un chapelet d’étangs 
entourés d’espaces naturels riches. Cette unité littorale comporte 
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Nombre de sites 9

Surface protegée par le Conservatoire 1 820 ha

Surface acquise par le Conservatoire 1 530 ha

Surface des perimétres autorisés 4 170 ha

Surface terrestre de l’unité littorale 57 440 ha

Surface totale des zones 
d’intervention

2 150 ha

Surface des zones d’intervention 
terrestre

1 970 ha

Surface totale des zones de vigilance 3 470 ha

Surface des zones de vigilance 
terrestre

3 470 ha
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de nombreuses zones humides telles que les salins de Berre, le 
site de Citis Pourra et les abords de l’Etang de Bolmon. Si les 
infrastructures lourdes ont fortement dégradé la qualité paysagère 
du site, l’Etang de Berre recèle néanmoins des richesses 
insoupçonnées. Les oiseaux migrateurs et sédentaires ont su, 
malgré tout, s’adapter à l’importante activité humaine. 
Enfin, l’agriculture n’est pas absente du territoire, en particulier au 
nord de l’étang, mais également au sud sur la plaine de Bolmon.

Pressions : les forts impacts  
des activités économiques 
Les parties encore naturelles des rives de l’Etang de Berre sont 
soumises à de fortes pressions urbaines dues à l’étalement 
résidentiel et à des projets d’urbanisation ou de développement 
économique (infrastructures portuaires, extension de l’aéroport) 
programmés dans les documents d’urbanisme communaux et 
supra-communaux.  
Le risque industriel (Installations classées Seveso et transport 
de matières dangereuses sur les autoroutes bordant l’Etang 
de Berre) est avéré. Il est lié à la forte concentration d’industries 
pétrochimiques autour de l’Etang, et notamment sur les 
communes de Rognac, Berre-l’Etang et Fos-sur-Mer.
Par ailleurs, l’augmentation massive des apports en eau douce, 
causés principalement par le canal de dérivation de la Durance qui 
alimente la centrale hydroélectrique EDF, a eu des conséquences 
notables sur l’écosystème de l’étang lui-même.  Une diminution 
globale de la salinité accompagnée de variations saisonnières 
importantes et une stratification marquée entre les eaux de surface 
et de fond fragilisent la vie marine. Enfin, les apports polluants 
(rejets urbains, industriels et agricoles) provenant du bassin 
versant impactent la qualité du milieu aquatique et des sédiments,  
particulièrement sur l’Etang de Bolmon. 

Partenariats : une démarche partagée 
de protection de l’Etang
Plusieurs zones humides majeures du pourtour de l’Etang 
bénéficient d’une protection au titre du réseau Natura 2000 :  
Petite Camargue, Etang de Bolmon, Etang du Pourra. 
Le GIPREB (Gestion Intégrée, prospective et restauration 
de l’Etang de Berre) est le Syndicat mixte qui porte le contrat 
d’Etang de Berre et a pour mission de coordonner les actions de 
protection, de connaissance, de mise en valeur et de réhabilitation 
de l’étang. Le Conservatoire du littoral est étroitement associé à 
cette démarche de planification environnementale étant donnée 
sa présence foncière importante sur ce territoire. 
De nombreuses collectivités sont impliquées dans la gestion 
des sites du Conservatoire du littoral : communes (Vitrolles, 
Saint-Mitre les Remparts) ou intercommunalités (CAPEM).  
Deux syndicats intercommunaux ont été créés spécifiquement 
pour la gestion de sites du Conservatoire du littoral (le SIBOJAI 
gestionnaire de l’Etang de Bolmon et le SIANPOU gestionnaire 
de la Poudrerie). Le CEN PACA assure quant à lui la gestion du 

site de la « Petite Camargue ». L’ONF apporte son assistante 
technique sur le site du plateau de Vitrolles et de collines de 
Caderaou - Figuerolles.  

Orientations stratégiques : préserver 
les coupures d’urbanisation et  
les zones humides
Le Conservatoire protège aujourd’hui 7 sites répartis autour 
de l’étang : l’Etang de Bolmon au sud, le plateau de Vitrolles, 
les marais de la Tête Noire à Rognac, la Petite Camargue et la 
poudrerie de Saint Chamas au nord-ouest,  les sites de Citis 
Pourra et des Collines de Cadéraou-Figuerolles au sud. 
Le Conservatoire du littoral poursuivra son action de manière 
prioritaire sur les périmètres autorisés existants en particulier sur 
le plateau de Vitrolles (projet de cession par l’Etat des anciens 
terrains de l’EPAREB) et sur la plaine de Bolmon où le maintien de 
l’agriculture constitue un enjeu fort. Les rives de l’étang de Berre à 
Saint-Chamas constituent également un site majeur et soumis à 
une pression urbaine forte dans un secteur où le foncier est rare. 
Au sud-ouest, l’acquisition de l’étang intérieur de Citis permettrait 
de conforter le site de Citis Pourra. Quant aux collines et salins 
de Fos, périmètre d’intervention créé récemment, il constitue 
une coupure d’urbanisation à préserver dans un secteur sous 
pression, conformément à la directive territoriale d’aménagement 
(DTA) des Bouches-du-Rhône. Enfin, les marges du tissu urbain 
existant des communes de Martigues, Istres, Châteauneuf les 
Martigues et Saint-Mitre les Remparts sont à surveiller.
Les salins de Berre, encore aujourd’hui exploités 
occasionnellement, sont un lieu privilégié pour l’avifaune et 
pourraient constituer dans l’avenir un site à part entière du 
Conservatoire du littoral. 
Enfin, plusieurs secteurs du nord de l’Etang de Berre ont été 
identifiés et classés en zone de vigilance, dans des secteurs 
encore préservés et où le Conservatoire du littoral est aujourd’hui 
peu présent. 
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